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Les parties, selon la Loi des Collèges d'enseignement général et
professionnel (Loi 21, SQ 1966-1967, chapitre 71 et amendements ou
en vertu de la Loi 91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent
d'appliquer l'entente portant sur la nomination de Me Rodrigue
Blouin président du tribunal spécial d'arbitrage et de Me Serge
Simard président du Comité paritaire de surveillance de la sécurité
d'emploi intervenue le 21 décembre 1981 entre le Comité patronal de
négociation des Collèges et le Gouvernement du Québec d'une part,
et la Centrale d'enseignement du Québec (C.E.Q.) d'autre part.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 15 éme jour du mois

de juillet [79%

 

 

 

 

Pour le Gouvernement du Québec

  


